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Dll 11 FEVRIER 2014 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 02 août 2008 enregistrée à son 
Secrétariat le 08 septembre 2008 sous le numéro 1496/ 106/REC, 
par laquelle Monsieur Bernardin M. AFIANKOU forme un recours 
en« dénonciation des barbaries commises par le sieur Eric FALADE 
au Commissariat d'Arrondissement de Aïdjèdo »; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Madame Lamatou NASSIROU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « ... Depuis quelques 
années, Eric FALADE prit service dans ce Commissariat où il exerce 
des activités ci-après : il délivre des convocations, il procède aux 
arrestations avec des Gardiens de Paix sous son commandement; il 
menotte qui il veut et le met au violon; il écoute des gens gardés à 
vue sur P.V., et ceci dans un bureau à lui octroyé par le 
Commissaire des lieux. Ses différentes méthodes de torture 










